RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
LUNDI 15 SEPTEMBRE 2025 À 2O HEURES

Date de la convocation :   05/09/2025	      	                            	 Transmise le : 05/09/2025
  
Membres élus : 15			en fonction : 13			présents : 10

Membres présents : M. Marc LECOEUR, Mme Dominique MAROQUIN, Mme Arlette KAMBRUN, M. Francis POMMIER, M. Denis FERRIÈRE, M. Jean-Jacques MOREAU, Mme Véronique TUFFIER, M. Jacques ROUSSEL, M. Philippe SOULIER, M. Serge HULINE.

Absents : Mme Sylvie BLOTTIN, Mme Yveline TEXIER, M. Stéphane RICHER.

Secrétaire de Séance : Mme Véronique TUFFIER.


ORDRE DU JOUR

· Approbation du compte-rendu de la dernière séance,
· Contrat de maintenance pompe à chaleur salle de conseil et salle des fêtes,
· Remboursement de frais,
· Décision Modificative N°1 du Budget Communal,
· Réflexion sur les investissements 2026,
· Questions diverses.

APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA DERNIÈRE SÉANCE

Adopté à l’unanimité des membres présents.
CONTRAT DE MAINTENANCE DE LA POMPE À CHALEUR DE LA SALLE DES FÊTES ET SALLE DE CONSEIL.

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que l’installation d’un système de chauffage réversible dans la salle des fêtes et la salle de conseil municipal a été réalisée fin 2023.

Afin de s’assurer de la pérennité et du bon fonctionnement de cet équipement, Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de souscrire à un contrat d’entretien auprès de l’entreprise TUVACHE, qui a réalisé les travaux d’installation.

Après consultation du devis et délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité :
· APPROUVE la souscription à un contrat de maintenance du système de chauffage de la salle des fêtes et salle polyvalente auprès de l’entreprise TUVACHE,
· AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent,
· INDIQUE que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget. 

REMBOURSEMENT DE FRAIS.

Monsieur le Maire indique aux membres du Conseil Municipal que Madame Dominique MAROQUIN a acheté des bouteilles de crémant pour la cérémonie d’hommage à M. Patrick DESMOULINS pour un montant de 59.50 € et que Madame Rachel ABADIE, ayant renouvelé l’abonnement Microsoft de la Mairie sur ses fonds propres l’année dernière, a été de nouveau prélevée cette année pour un montant de 53.28 €. Il convient donc de procéder au remboursement de ces sommes.
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité :
· APPROUVE les remboursements de frais susmentionnés,
· INDIQUE que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget. 

DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET COMMUNAL.

Monsieur le Maire indique aux membres du Conseil Municipal que notre prestataire informatique nous a informés de l’obsolescence de notre poste informatique. Le processeur de notre serveur ne permet pas la mise à jour vers Windows 11 et l’espace de stockage est presque saturé.
[image: ]De plus, quelques ajustements sont à effectuer par rapport au Budget Primitif, ainsi il propose la Décision Modificative suivante
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, APPROUVE la Décision Modificative N°1 du Budget Communal tel que présentée ci-dessus.

RÉFLEXION SUR LES INVESTISSEMENTS 2026.

Monsieur le Maire sollicite l’avis des membres du Conseil Municipal quant aux investissements à réaliser pour l’année 2026.
Il rappelle que le projet de créer un Plan Local d’Urbanisme avait déjà été évoqué à plusieurs reprises et interroge donc les élus sur ce point.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, propose de solliciter des devis afin de valider ou non les investissements suivants pour l’année 2026 :
· Aménagement du carrefour de la Route d’Ermenonville-la-Grande et de la Rue de Messonville (les trottoirs et les bordures sont à la charge de la Commune) ;
· Se renseigner sur le financement (coût et subventions allouables) pour l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme.

QUESTIONS DIVERSES 
Commission urbanisme et travaux : samedi 27 septembre à 9h00.
Commission du bulletin : le mardi 30 septembre à 18h00.
Repas des aînés : le 11 novembre ; les élus approuvent à l’unanimité le choix du restaurant le Saint-Loup pour la tenue de l’évènement.
Cérémonie du 11 novembre : regroupement à 11h en Mairie.
Prochain Conseil : jeudi 30 octobre 2025
Marche Octobre rose : Prévue ce dimanche 21 septembre, départ à 9h15 de chez M. le Maire et se terminant vers 11h par un pot de l’amitié et remise des fonds au représentant de la Ligue 28.
Plaques accès fibre : M. FERRIÈRE indique qu’une plaque est tordue à Boisvillette sur la route de Luplanté et que le passage des véhicules la soulève, créant ainsi une zone très dangereuse. Le même problème se pose au relais, les signalements seront faits pour intervention.
Branchages : 2 habitants ont taillé leur haie mais ont laissé les déchets de taille dans les chemins communaux ; un courrier leur sera adressé afin de remédier à cela.
Panneau « Boisvillette » : Bien que complètement tordu et déjà signalé, aucun remplacement n’a encore été fait. Un rappel sera fait auprès du Conseil Départemental.
Panneau STOP : Le panneau entre La Carbonnière et la Rue Grande a été tordu.
Électricité de l’Eglise : Les lumières du chœur ne fonctionnent pas mais ce sont les lumière et chauffage de l’harmonium qui s’allument à leur place. Un électricien sera contacté pour dépanner l’installation.
Vitrail Eglise : La restauration du vitrail de la Baie 2 est terminée, le résultat est très beau et réussi !
Feu RN 10 : Le feu central direction Bonneval/chartres n’a jamais fonctionné depuis le remplacement du mât. EIFFAGE en sera informé. L’assurance sera relancée pour le versement du solde de réparation.
Travaux d’Interconnexion du réseau d’eau potable : Les travaux progressent au Temple et à Chenonville. L’accès par la RN 10 est désormais possible, mais l’accès via Mignières reste toujours impossible. Une réunion avec les habitants de Chenonville aura lieu demain, mardi 16 septembre à 11h sur site avec Chartres Métropole, EIFFAGE et la Mairie.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h00.

Et ont signé les membres présents,
Le Maire,		Le secrétaire,		Les membres présents,	
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Chapitre Article Montant

60622 - Carburant 700.00

60633 - Fournitures de voirie 200.00

611 - Contrats de prestations de services 825.00

615221 - Entretien et réparations sur bâtiments publics 1 300.00

615232 - Entretien et réparations sur autres biens mobiliers 900.00

6168 - Autres primes d'assurance 200.00

622 - Rémunérations d'intermédiaires et honoraires 400.00

62878 - Remboursement de frais à des tiers 75.00

042 6751 - Valeurs comptables des immobilisations cédées 4 400.00

023 023 - Virement à la section d'investissement 100.00

9 100.00

Chapitre Article Montant

042 7761 - Différences sur réalisations (négatives) reprises au compte de résultat 2 900.00

741121 - Dotation de Solidarité Rurale des Communes 2 800.00

741127 - Dotation Nationale de Péréquation des Communes 2 200.00

75 75888 - Autres produits divers de gestion courante 1 200.00

9 100.00

Chapitre Article Montant

040 192 - Plus ou moins-value sur cessions d'immobilisations 2 900.00

21 2184 - Matériel de bureau et mobilier 1 600.00

TOTAL 4 500.00

Chapitre Article Montant

040 2182 - Matériel de transport 4 400.00

021 021 - Virement de la section de fonctionnement 100.00

4 500.00

RECETTES D'INVESTISSEMENT

TOTAL

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL

011

74
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